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CADRE DE COLLECTE – INTERPELLATION 

POLICIÈRE 

Définition d’une interpellation policière : Tentative d’un policier auprès d’une personne de l’identifier et de 

collecter d’autres informations. L’interpellation policière n’est pas une interaction ni une forme de détention. 

Elle doit reposer sur un ensemble de faits observables ou des informations qui fournissent au policier une 

raison pour intervenir auprès de la personne dans le cadre de la mission policière.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- -------------

Date de l’intervention 

Heure de l’intervention 

(Renseignement collecté par le MSP) 

Plage horaire : 

 Avant-midi  

 Après-Midi  

 Soirée 

 Nuit  

Zone géographique :  

 Code géographique  

 Numéro de PQ 

 Secteur, ilot, atome (si applicable) 

(Renseignement collecté par le MSP) 

Par corps de police 

1- Endroit   

 Zone ouverte (parcs, cours d’eau, etc.) 

 Voie publique  

 Transport public  

 Établissement d’enseignement  

 Établissement public  

 Établissement commercial  

 Autre  

2- Motif de l’interpellation policière : 

 Assister une personne dans le besoin 

 Prévenir le crime ou les infractions aux lois et aux règlements 

 Prévenir le désordre et les incivilités 

 Collecter des informations d’intérêt au regard de la mission policière 

 Identifier une personne présumément recherchée (mandat, disparition) 

 Toute autre situation 
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3- Contexte de l’interpellation policière :  

 À l’initiative du policier aux fins d’accomplir sa mission 

 À la suite d’un appel de service ou du signalement d’un citoyen 

 Dans le cadre d’une demande de recueillir des informations aux fins du renseignement 

 Autre 

4– Est-ce que la personne a refusé de s’identifier ? 

 Oui 

 Non 

5- Sexe et expression de genre présumé : 

 Homme 

 Femme 

 Diverses identités de genre 

 

6– Âge (présumé s’il y a un refus de s’identifier) : 

7– Origine ethnique (affinité biologique) présumée : 

 Inconnu 

 Blanc 

 Asiatique (Asie du Sud) : Inde, Bangladesh, Pakistan, Sri Lanka, Népal 

 Noir 

 Asie de l’Est (Orientale) : Japon, Chine, Vietnam, Philippines, Malaisie 

 Autochtone (Amérique du Nord) : Amérindien, Inuit, Métis 

 Latino-Américain (Amérique du Sud) : Mexique, Guatemala, Brésil, Venezuela, Colombie, etc. 

 Arabe (Asie de l’Ouest) : Afghanistan, Égypte, Iran, Irak, Liban, Arabie Saoudite, etc.  

 Autre 

8– Issue de l’interpellation policière : 

 Aucune action/pas d’intérêt pour la mission policière 

 

 Collecte de renseignements d’intérêt pour la mission policière 

 

 Infraction détectée/constatée à la suite de l’interpellation 

o Infraction criminelle  

o Infraction pénale 

o Infraction à un règlement municipal  

o Exécution de mandat 

 

 Autres 



 

 

 

 

 

 

 


